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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 
 

L’ÉTAT APPORTE SON SOUTIEN AUX COLLECTIVITÉS 
 

 

 

 

Face à la situation sanitaire, l’État apporte son soutien aux collectivités calédoniennes 

et accélère le versement de ses dotations aux Provinces.  

 

La crise sanitaire liée au coronavirus covid-19 a également des conséquences économiques 

forte en Nouvelle-Calédonie.  

 

Pour aider les Provinces à faire face aux difficultés actuelles et leur permettre de gérer au 

mieux la crise, l'État accélère le versement de ses dotations.  

 

Aussi, la dotation globale de fonctionnement des Provinces, d'un montant global de 

7 899 564 678 F.CFP (soit environ 66,20 millions d’euros) a fait l'objet d'une délégation 

exceptionnelle permettant son versement dès le 23 mars 2020 aux trois Provinces, en avance 

de deux mois sur le calendrier de versement.  

 

Ce versement anticipé permettra aux Provinces de faire face au plus tôt et avec le maximum 

de ressources à la situation. 

 

 

 

 


